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La Direction répond à notre demande par la négative et esquive donc de prendre en compte vos préoccupations en se 

retranchant derrière les publications existantes. 

Malheureusement, il ne s’agit bien là que de publications et non de textes faisant office de références juridiques. Le gou-

vernement utilise d’ailleurs la même technique pour éviter d’aborder franchement les questions que posent le recours 

massif au télétravail. Le patronat, Medef en tête, ne peut qu’approuver cette démarche, qui plus est en trainant des pieds 

pour ne pas ouvrir de négociations interprofessionnelles rapidement. 

L’Ugict-CGT pense qu’il est primodial que le télétravail soit encadré par un accord, pour en fixer conjointement les limites 

correspondantes à chaque métier. 

Depuis le 11 mai, date à laquelle de nombreux salariés ont repris en télétravail, nous recevons chaque jour des ques-

tions sur les conditions de celui chez Renault Trucks: 

 Les conditions d’installation: surface, bureau, chaise,… tout le monde ne peut pas dédier un espace chez soi, 

100% en télétravail devient ingérable. Comment ces conditions précaires sont-elles compensées ? 

 Les consommations: électricité, forfait internet, chauffage, etc… Qui les prend en charge ? 

 Le repas: qu’est-ce qui remplace la participation entreprise au self ? 

 L’assurance: du matériel de l’entreprise chez moi, comment est-il assuré ? 

 Mes horaires: OK je peux les aménager, mais qui contrôle ? Et comment sont ils contrôlés ? 

 Mon évolution: Comment mon manager juge-t-il mon travail ? Quels impacts sur mon évolution de carrière? 

 Ma charge de travail: Déjà le reporting j’en avais par-dessus la tête, mais là c’est le pompon !!! Comment est 

évaluée ma charge ? 

 Comment sont gérés les accidents de travail ? 

 Les frontières entre vie privée et vie professionnelle seront « diluées » voir même inexistantes… 2 / 3 jours 

maxi de télétravail seulement sinon j’ai toujours l’impression d’être au boulot 24/24… La coupure de temps et 

de lieu est importante. 

 …/… 

A cette liste viennent s’ajouter les conditions bien particulières liées à la crise du Covid-19: 

 Gérer les enfants: je fais 2 journées en une. Impossible de ne travailler qu’en télétravail ! 

 Le conjoint qui lui aussi télé-travaille: l’open space à la maison !!! Les engueulades pour le boulot !!! Mais où va-

t-on ? 

 …/... 

Tous ces points méritent que l’entreprise s’y intéresse beaucoup plus sérieusement. Il en va de la santé des sa-

lariés. 

Un risque beaucoup plus sournois est que ce mode de travail devienne la norme. Quels impacts sur nos contrats de tra-

vail ? Va-t-on vers une "Ubérisation" de nos métiers ?  

- "Déclarez-vous en autoentrepreneur et je vous appelle quand j’ai besoin de vous, et bien sur, aux conditions que je 

vous ai fixées." 

Le télétravail ne doit pas être pris à la légère et vu uniquement comme un moyen de travailler durant cette période de 

crise. Ce mode de travail va bien au-delà et peut remettre en question bon nombre de nos acquis sociaux. 

L’Ugict-CGT est pour le télétravail, car il s’inscrit dans l’évolution de nos métiers. Pour oui, mais à 

condition qu’il soit choisi par le salarié et encadré par un accord. 

L’Ugict-CGT demande depuis 2016 un accord télétravail qui s’avère plus que nécessaire aujour-

d’hui en dépit de la position arque boutée de la direction qui préfère ne rien négocier pour tirer 

avantage de la situation. 

Alors qu’en négociant un accord, entreprise et salariés ont tout à y gagner. 
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Télétravail: la direction refuse le dialogue social !! 
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